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Modification de la liste des autorités compétentes pour délivrer 

des apostilles en France 

 

 

Autorité centrale (attention cette autorité n’est pas compétente pour émettre les apostilles) 

/ Central Authority (note that this authority is not competent to issue apostilles) : 

 

Adresse : 

 

Ministère de la Justice 

Direction des affaires civiles et du sceau 

Département de l’entraide, droit international privé et européen  

13, place Vendôme 

75042 PARIS CEDEX 01 

 

Téléphone :  +33 1.44.77.61.05 

 

Courriel : entraide-apostille.dacs@justice.gouv.fr 

Site internet : 

 

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F1400  

 

Autorités désignées en vertu de l’article 6 de la Convention pour émettre les apostilles 

(coordonnées ci-après) / Authorities designated under Article 6 of the Convention to issue 

Apostille (contact details below) : 

 

Pour les actes dont les 

signataires sont établis dans les 

territoires suivants :  

 

- France métropolitaine 

- Guadeloupe 

- Guyane française 

- La Réunion 

- Martinique 

- Mayotte 

- Saint-Barthélemy  

- Saint-Martin 

- Saint-Pierre-et-

Miquelon 

 

 

 

La chambre interdépartementale des notaires du Nord et 

du Pas-de-Calais 

La chambre interdépartementale des notaires de la cour 

d'appel de Rouen 

La chambre interdépartementale des notaires de Paris 

La chambre interdépartementale des notaires de la cour 

d'appel de Rennes 

Le conseil interrégional des notaires des cours d'appel de 

Colmar et de Metz 

La chambre interdépartementale des notaires du Maine-

et-Loire, de la Mayenne et de la Sarthe 

La chambre interdépartementale des notaires de Franche-

Comté 

La chambre interdépartementale des notaires de la cour 

d'appel de Lyon 

Le conseil régional des notaires de la cour d'appel de 

Bordeaux 

La chambre interdépartementale des notaires de l'Ariège, 

de la Haute-Garonne, du Tarn et du Tarn-et-Garonne 
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Le conseil régional des notaires de la cour d'appel de 

Montpellier 

Le conseil régional des notaires de la cour d'appel d'Aix-

en-Provence 

Le conseil régional des notaires de la cour d'appel de 

Bastia 

La chambre départementale des notaires de La Réunion 

La chambre interdépartementale des notaires de la 

Guyane et de la Martinique 

Pour les actes dont les 

signataires sont établis en 

Nouvelle-Calédonie 

 

Le procureur général près la cour d’appel de Nouméa 

 

Pour les actes dont les 

signataires sont établis en 

Polynésie française  

 

Le procureur général près la cour d’appel de Papeete 

 

Pour les actes dont les 

signataires sont établis dans les 

îles Wallis et Futuna 

 

Le président du tribunal de première instance de Mata Utu 

 

Terres australes et antarctiques 

françaises 

Le procureur général près la cour d’appel de Saint-Denis 

de la Réunion 

 

 

Lorsque l’apostille est délivrée dans le cadre d’une demande d’entraide judiciaire en 

matière pénale, l’apostille est délivrée par le procureur général près la cour d’appel 

dans le ressort de laquelle est établi le signataire de l’acte.  
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Coordonnées des autorités compétentes désignées 

Contact details of designated competent authorities 

 

 

Chambre interdépartementale des notaires du Nord et du Pas-de-Calais 

Adresse : 

 

13 rue de Puébla 

CS 29907 

59044 Lille Cedex 

 

Téléphone :  +33 3.20.14.90.50  

 

 

Chambre interdépartementale des notaires de la cour d'appel de Rouen 

Adresse : 

 

39 rue du Champ des Oiseaux 

76000 Rouen 

 

Téléphone :  +33 2.35.89.12.22 

 

 

Chambre interdépartementale des notaires de Paris 

Adresse : 

 

50 avenue Daumesnil 

75012 Paris 

 

Téléphone :   

 

Chambre interdépartementale des notaires de la cour d'appel de Rennes 

Adresse : 

 

14 rue de Paris  

CS16436 

35064 Rennes Cedex 03 

 

Téléphone :  +33 2.19.28.01.88 

 

 

Conseil interrégional des notaires des cours d'appel de Colmar et de Metz 

Adresse : 

 

3 quai Kléber 

Tour Sébastopol 

67000 Strasbourg 

 

Téléphone :  +33 3.67.68.00.27  
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Chambre interdépartementale des notaires du Maine-et-Loire, de la Mayenne et de la 

Sarthe 

Adresse : 

 

19 rue Chevreul 

CS 25211 

49052 Angers Cedex 02 

 

Téléphone :  +33 2.41.25.37.30  

 

 

Chambre interdépartementale des notaires de Franche-Comté 

Adresse : 

 

22A rue de Trey 

CS 21286 

25005 Besançon Cedex 

 

Téléphone :  +33 3.81.50.87.33 

 

 

Chambre interdépartementale des notaires de la cour d'appel de Lyon 

Adresse : 

 

4 boulevard Jules Favre 

69006 Lyon 6e 

 

Téléphone :  +33 4.72.69.98.77 

 

 

Conseil régional des notaires de la cour d'appel de Bordeaux 

Adresse : 

 

9 rue Mably 

33000 Bordeaux 

 

Téléphone :  +33 5.19.08.48.60  

 

 

Chambre interdépartementale des notaires de l'Ariège, de la Haute-Garonne, du Tarn et 

du Tarn-et-Garonne 

Adresse : 

 

11 boulevard des récollets 

Immeuble le Bélvédère 

31400 Toulouse 

 

Téléphone :  +33 5.62.73.58.68  

 

 

Conseil régional des notaires de la cour d'appel de Montpellier 

Adresse : 

 

565 avenue des apothicaires 

Parc Euromédecine 

34090 Montpellier 

 

Téléphone :   
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Conseil régional des notaires de la cour d'appel d'Aix-en-Provence 

Adresse : 

 

8 boulevard du roi René 

13100 Aix-en-Provence 

Téléphone :    

 

Conseil régional des notaires de la cour d'appel de Bastia 

Adresse : 

 

19 cours Général Leclerc – Résidence Napoléon 

20000 Ajaccio 

 

Téléphone :  +33 4.95.51.31.36  

 

 

Chambre départementale des notaires de La Réunion 

Adresse : 

 

63 rue Alexis de Villeneuve 

97400 Saint-Denis 

 

Téléphone :  +33 2.62.94.79.65  

 

 

Chambre interdépartementale des notaires de la Guyane et de la Martinique 

Adresse : 

 

Patio de Cluny 

97233 Schoelcher  

 

Téléphone :  +33 5.96.60.84.77 

 

Cour d’appel de Nouméa  

Adresse : 

 

Cour d'appel de Nouméa 

Service Apostille 

Parquet général 

2 boulevard extérieur BP F4   

98848 NOUMEA CEDEX   

 

Téléphone :  +687 27.93.50   

Fax : +687 27.27.56   

Courriel : sec.pg.ca-noumea@justice.fr 

Site internet : https://www.cours-appel.justice.fr/noumea/apostille  
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Cour d’appel de Papeete 

Adresse : 

 

Cour d'appel de Papeete   

Parquet général 

Service Apostille 

BP 101   

98713 PAPEETE   

 

Téléphone :  +689 40.41.55.54 

Fax : +689 40.42.44.16  

Courriel : sec.pg.ca-papeete@justice.fr  

 

 

Tribunal de première instance de Mata Utu 

Adresse : 

 

Tribunal de première instance de Mata Utu  

Service Apostille 

BP 12 

98600 MATA UTU 

 

Téléphone :  +681 72.16.50 

Courriel : tpi-mata-utu@justice.fr  

 

 

Cour d’appel de Saint-Denis de la Réunion 

Adresse : 

 

Cour d'appel de Saint-Denis de la Réunion 

Service Apostille 

Parquet général   

166 rue Juliette Dodu  

CS 61035 

97404 SAINT DENIS CEDEX 

 

Téléphone : +33 2.62.40.58.00 

Fax : +33 2.62.21.95.32 

 

Courriel :  

 

apostilles.ca-st-denis-de-la-reunion@justice.fr   

 

Pour contacter les parquets généraux des cours d’appel compétents pour délivrer les apostilles 

dans le cadre des demandes d’entraide judiciaire en matière pénale, vous pouvez contacter 

l’autorité centrale française :  

 

Adresse : 

 

Ministère de la Justice 

Direction des affaires civiles et du sceau 

Département de l’entraide, du droit international privé et européen  

13, place Vendôme 

75042 PARIS CEDEX 01 

mailto:sec.pg.ca-papeete@justice.fr
mailto:tpi-mata-utu@justice.fr
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Téléphone :  +33 1.44.77.61.05 

 

Courriel : entraide-apostille.dacs@justice.gouv.fr 

Site internet : 

 

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F1400  
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